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[bookmark: _Hlk498536455]ADDITIF N° 008 /2025 AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE N° 006 /AONO/PU/C-EFOULAN/SG/CIPM/2025 DU 19/02/2025
 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINS POINTS DU DAO

Article N°1 : Avis d’Appel d’Offres :

[bookmark: _Toc188874135][bookmark: _Toc188874205]15.1. Critères éliminatoires / Eliminatory criteria)

Ajouter le critère éliminatoire suivant sur la liste: Les preuves d’acceptation des conditions du marché / Evidence of acceptance of contract conditions.
[bookmark: _GoBack]
Article N°2 : Règlement  Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

	18.1.
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai prévisionnel d’exécution des travaux compris entre deux mois au minimum et trois mois au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2(e) du RGAO

	18.3.
	Les variantes techniques : RAS

	19.1.
	La réunion préparatoire à l’établissement des offres : sans objet 

	22.2
	Lire 22.2, au lieu de 21.2

	25.1
	Lire 25.1, au lieu de 22.1



Article 3 : Les dispositions du présent Dossier d’Appel d’Offres n’ayant pas fait l’objet de modification dans le présent additif restent sans changement. /-

Fait à Efoulan , le _____________
 	LE MAIRE	 AMPLIATIONS                                                                                  
· ARMP/SUD
· DDMAP/MVILA
· DDEPAT-MVILA
· DDMINTP / MVILA
· CIPM/EFOULAN
· CHRONO/ARCHIVES
· AFFICHAGE



                   
                                                                                     EBALE ADJOMO Richard

